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 Mercredi 4 novembre  
2015 

 
Salle  

VI 

 

Séance n° 

Deuxième séance   
Heure  

De: 15h 
 
A: 18h 

 

 
Président(s) 
 

 M. Pierre Michel 
Eisemann 

 
Pays  

 France 

 
RESUME DE DEBAT(S) 

 

 
Points examinés  
 

-  Point 7.3 - Rapports sur les mesures prises en vue de la mise en oeuvre de la 
Convention de 1970 concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher 
l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites de biens culturels  
(document 38 C/29) 

- Point 7.4 - Rapport de synthèse sur l’application de la recommandation de 1980 relative 
à la condition de l’artiste (document 38 C/30) 

- Point 7.7 - Rapport sur l’application par les États membres de la Recommandation de 
2011 concernant le paysage urbain historique, y compris un glossaire de définitions  
(document 38 C/71) 

 
Débat n°  
 

  Progrès des 
débats 
 
 

Début  

 
Documents 
correspondants 
 

- Point 7.3 : document 38 C/29 
- Point 7.4 : document 38 C/30 
- Point 7.7 : document 38 C/71 

 
Projet(s) de 
résolution 
examiné(s) 
 

  

 
Pays ayant pris la 
parole 
 
 

 Les délégations suivantes ont pris part aux discussions (dans l'ordre d'intervention ci-
après) : 
 
El Salvador, France, Italie, Allemagne, Palestine, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de 
Russie, Ouzbékistan 
*Observateur : Danemark 

 
Résumé des débats 
 

Le Comité a examiné les points ci-après : 

- Point 7.3: Le Comité a adopté les amendements officiels au projet de décision contenu 
dans le document 38 C/29.  

- Point 7.4: Le Comité a adopté les amendements officiels au projet de décision contenu 
dans le document 38 C/30.  

- Point 7.7: Le Comité a adopté les amendements officiels au projet de décision contenu 
dans le document 38 C/71.  

Le Comité a achevé l’examen de ses points. 

 


